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sa réponse puisque notre motion avait été déposée en 
octobre 2007 et elle est déjà sur cette table; ce qui va 
permettre d’avancer sur ce sujet. La motion demande 
que chaque automobiliste puisse acquérir, dans le 
cadre du paiement de l’impôt véhicules, un abonne-
ment demi-tarif.
Le Conseil d’Etat, dans sa réponse, est fort enthou-
siaste sur le succès d’une telle mesure puisqu’il pense 
que 75% des automobilistes vont en faire usage. Cela 
ne signifie pas que cela soit une proposition totale-
ment gratuite pour l’automobiliste mais en tout cas elle 
aurait, selon le Conseil d’Etat, un succès certain. Le 
coût chiffré par le Conseil d’Etat paraît également dé-
mesuré. Les effets en paraissent aussi injustes vu sous 
cet angle. Je pense que c’est le début d’une proposition 
qui mérite d’être creusée davantage. Avec mon collè-
gue Nicolas Rime, nous proposons le retrait de cette 
motion en invitant toutefois les collègues de tout bord 
du Grand Conseil et qui sont attentifs à cette question 
à se mettre ensemble pour créer un petit groupe de tra-
vail et revenir prochainement avec une proposition.
C’est dans ce sens que Nicolas Rime et moi-même re-
tirons donc cette motion.

Jutzet Erwin, Directeur de la sécurité et de la jus-
tice. Je remercie les motionnaires pour le retrait de cette 
motion. Je crois que l’idée d’inciter les automobilistes 
à prendre les transports publics est une bonne idée. 
Par contre, la mesure ne nous paraissait pas adéquate. 
Mais, je peux vous dire, Madame et Monsieur les Dé-
puté-e-s que le Conseil d’Etat a la volonté d’intensifier 
ses efforts pour inciter les automobilistes à prendre les 
transports publics. Dans ce sens, je vais transmettre 
votre demande à mon collègue Directeur de l’énergie 
et des transports publics et on va étudier la question 
d’éventuellement créer un groupe de travail.

– Cette motion est retirée par ses auteurs.

– Cet objet est ainsi liquidé.

 

Motion M1029.07 Bruno Boschung/Albert 
Studer
(augmentation de la durée maximale de la garde à 
vue pour les mineurs)1

Prise en considération

Studer Albert (ACG/MLB, SE). Tout d’abord, je re-
mercie le Conseil d’Etat pour sa réponse favorable. 
Merci beaucoup d’accepter cette motion, de proposer 
l’acceptation! Je crois que ce que nous demandons est 
quelque chose de très sensé pour améliorer le travail de 
la police et de la justice.
Die heutige kurze Dauer des maximal möglichen Po-
lizeigewahrsams ist einer effizienten Begegnung der 
Jugendkriminalität nicht förderlich und behindert 
insbesondere oft griffige erzieherische und präventiv 
wirkende Massnahmen bei Wiederholungstätern. Der 

1 Déposée et développée le 14 septembre 2009, BGC p. 1329; réponse du 
Conseil d’Etat le 29 janvier 2008, BGC p. 266.

Ermittlungsrichter der Jugendstrafkammer ist infolge 
der spärlich vorhandenen polizeilichen Ermittlungser-
gebnisse oft nicht in der Lage, eine Untersuchungshaft 
anzuordnen. Die Straftäter werden mit der Begrün-
dung der Unschuldsvermutung früh aus dem Polizei-
gewahrsam entlassen, die erzieherische Wirkung eines 
längeren Aufenthaltes in Gewahrsam der Polizei geht 
verloren und die Ermittlungen müssen praktisch von 
vorne beginnen.
Il ne faut pas oublier que la majorité des délits commis 
par les mineurs se produit pendant le week-end ou la 
nuit quand les ressources humaines de la police sont 
réduites et le travail d’autant plus difficile. N’oublions 
pas non plus que souvent les jeunes délinquants sont 
sous effet de drogues ou d’alcool et que la durée de six 
heures, pour les jeunes en dessous de quinze ans, per-
met souvent juste de «cuver leur cuite». Donc on n’a 
même pas le temps de passer un interrogatoire, de pré-
lever des informations utiles pour poursuivre une en-
quête policière efficace. Donc on engendre de grands 
frais, de grands coûts inutiles en ayant l’obligation de 
prendre un avocat pour défendre – ce que la loi prévoit 
– et des choses qu’on aurait pu régler facilement de-
viennent très complexes et très chères pour le citoyen 
contribuable.
Pour terminer, j’aimerais souligner les points impor-
tants que cette motion a envie de réaliser: c’est aug-
menter la marge de manœuvre et la motivation des 
forces de police, accroître l’efficacité des enquêtes et 
des répressions concernant des délits commis par des 
mineurs, renforcer l’effet éducatif et préventif d’une 
garde à vue, notamment pour les récidivistes, réduire 
les coûts de frais de procédure pour l’Etat et, finale-
ment, préserver l’autorité policière; le dernier point 
n’est pas le moindre.
Merci beaucoup de soutenir cette motion!

Peiry-Kolly Claire (UDC/SVP, SC). Tenant compte, 
d’une part, des explications plausibles des motion-
naires à propos de leurs demandes de modification de 
l’article 37 de la loi dont il est question, traitant de 
la garde à vue d’un mineur de moins de quinze ans 
et de plus de quinze ans pour l’adapter dans le sens 
d’une augmentation de cette durée maximale ou, plus 
précisément, de multiplier par deux les délais actuels 
pour les porter respectivement à 12 et 24 heures, et 
la réponse explicite du Conseil d’Etat, d’autre part, 
le groupe de l’Union démocratique du centre, dans sa 
majorité, va soutenir la motion Boschung/Studer.

Studer Theo (PDC/CVP, LA). Die Arbeit der Polizei 
mit minderjährigen Straftätern ist in den letzten Jahren 
schwieriger und komplizierter geworden. Durch die 
Erhöhung der Maximaldauer des Polizeigewahrsams 
kann die Arbeit der Polizei entsprechend wirkungsvol-
ler gestaltet werden. Den Argumenten der Motionäre 
und der Antwort des Staatsrates kann nur zugestimmt 
werden. Die Fraktion der CVP unterstützt die Motion 
einstimmig.

Gobet Nadine (PLR/FDP, GR). Le groupe libéral-ra-
dical a examiné avec intérêt la motion Boschung/Stu-
der tendant à augmenter la durée maximale de la garde 


